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ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE  

 
 
TREIZIEME REUNION DU GROUPE REGIONAL AFI DE 
PLANIFICATION ET DE MISE EN OEUVRE (APIRG) 
 

Sal du 25 au 29 Juin 2001 
 
Point  4.7 de l’ordre du Jour : Autres questions connexes 
  
4.7 : Expertise dans le domaine des installations et de la maintenance des stations 
terriennes pour les besoins du SFA et du SMA 
 
 
(Note présentée par l’ASECNA) 
 
 
SOMMAIRE 
 
Mise en œuvre d’un réseau de stations terriennes dans les quinze états  membres de l’ASECNA pour 
satisfaire aux besoins du SMA et du SFA dans les FIRs DAKAR, NIAMEY, NDJAMENA, 
BRAZZAVILLE  et ANTANANARIVO, Expertise de l’ASECNA dans le domaine des installations et 
de la maintenance des stations terriennes 
 
 
1 - INTRODUCTION :  
 
Les quinze (15) pays membres de l’ASECNA ont mis en œuvre un réseau des Télécommunications 
Aéronautique par Satellite , pour satisfaire les besoins du SFA et du SMA dans les FIRs DAKAR, 
NIAMEY, NDJAMENA, BRAZZAVILLE  et ANTANANARIVO conformément au PLAN AFI de 
Navigation Aérienne. 
 
Ce réseau, bâti autour de deux satellites du système INTELSAT, a pris naissance par la mise en 
œuvre du réseau AEROSATEL en 1994, a connu une extension majeure depuis 1997 et s’est étendu 
à l’ensemble des quinze (15) états membres de l’ASECNA à travers le réseau SATCOM ASECNA, qui 
fait partie intégrante du réseau AFISNET. 
 
La composante ASECNA de ce réseau, est composée de Trente Huit (38 ) stations terriennes (Voir  
document annexe) dont la maintenance est assurée par les services techniques de l’Agence depuis 
1995.  
 
 
 
 
2 EXPERTISE DANS LES INSTALLATIONS ET LA MAINTENANCE DES STATIONS 
TERRIENNES. 
 
Dès la mise en œuvre des premières stations terriennes en 1994, l’ASECNA a mis en place une unité 
chargée de l’installation et de la maintenance des stations terriennes.  
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Cette unité a eu à réaliser, l’installation de toutes les stations VSATs (type F1) au nombre de Vingt 
Neuf (29) entre 1997 et 2001. 
 
L’unité de maintenance station terrienne veille (H24) sur l’ensemble du support TELECOM de 
l’agence , grâce à un réseau de supervision et de télémaintenance dont les HUBs se trouvent à 
DAKAR (pour la supervision générale ),  NIAMEY, BRAZZA, NDJAMENA, et TANA, (pour la 
supervision de zone). 
 
Cette organisation est renforcée par la mise en place de lots de rechanges disponibles en magasin  
Central et sur site. 
 
Pour tenir compte des contraintes particulières d’environnement, dans la zone ASECNA (Vent de 
sable, chaleur, humidité…), et leur impact sur les équipements, certains modules techniques ont été 

n contenant les opérations périodiques de contrôle et d’entretien 
systématique élaboré, et mis en application pour l’ensemble des stations terriennes.  
 
3 - LES SERVICES ASSOCIES 
 
Les services  véhiculés par le réseau sont : 
 

• Le Service Fixe Aéronautique  
• Réseau RSFTA/SMT et ATS/DS  
•  Le Service  Mobile  Aéronautique  : liaisons Air-Sol en VHF et principalement le 

déport VHF par  VSAT. 
 
4 - ECHANGE D’EXPERIENCE  
 
Au regard de ce qui précède, l’ASECNA dispose aujourd’hui d’un capital d’expertise dans l’étude 
installation et la maintenance des stations terriennes pour la fournitures des services qui concourent 

à la sécurité de la Navigation aérienne, dans la région AFI. 
Le caractère névralgique du support pour la disponibilité des  services associés, fait jouer
maintenance un rôle fondamental. A ce titre, cette expérience mérite d’être partagée, ce qui est déjà 
le cas avec certaines régions et d’autres Etats, dans le cadre d’accord particuliers de coopération 
technique.  
Ces échanges peuvent permettre également de garantir au mieux la compatibilité et l’interopérabilité 
des supports TELECOM par satellite à mettre en œuvre entre les états, pour résoudre les carences 
qui perdurent encore par manque de support fiable pour la fourniture du service fixe aéronautique. 
 
 
5 - Suite à donner:  
 

La réunion est invitée à : 
 
1-  prendre en compte les informations pertinentes contenues dans la présente note de travail. 

 
2- Encourager les accord bilatéraux et multilatéraux de coopération technique multiformes dans 
la mise en œuvre des support de Télécommunication Aéronautiques et plus particulièrement  en 
matière d’installation et de maintenance des stations terriennes  
 
3- Prendre une recommandation dans ce sens qui figurera dans le rapport de la réunion. 
 
4-Adopter un projet de conclusion pour la création d’un groupe de Travail pour la mise en œuvre 
des supports de télécommunication aéronautique par SATELLITE, composé de l’ASECNA, de 
des SADC et des états qui éprouvent encore des difficultés à mettre en œuvre des supports 
fiables de télécommunications pour la fournitures des services ATS et qui figurent dans la liste 
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ANNEXE 

 
 

 
 
  

PAYS  Aérodrome Type  Date de mise en 
service  

010 - CENTRAFRIQUE Bangui 
Bouar 
Bria 

F2 ( 7,30 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 

15/04/95 
15/12/97 

020 - CONGO Brazzaville 
Brazzaville 

Ouesso 
Pointe Noire 

F2 ( 7,30 m ) 
F2 ( 7,30m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 

15/06/94 
31/08/00 
31/08/00 
31/01/99 

030 - COTE D’IVOIRE Abidjan F2 ( 7,30 m ) 25/06/96 
040 - BENIN Cotonou F1 ( 3,70 m ) 15/04/98 
050 - GABON Libreville 

Port Gentil 
Koulamoutou 

F2 ( 7,30 m ) 15/04/94 

060 - BURKINA FASO Ouagadougou 
Bobodioulasso 

F1 ( 3,70 m ) 15/03/98 

070 - MAURITANIE Nouakchott 
Nouadhibou 

Atar 
Bir Moghreim 

F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 

15/12/97 
15/02/99 
15/07/99 

080 - MADAGASCAR Antananarivo  
Antsiranana 
Mahajanga 
Toamasina  

Tulear 
Tolanaro 

B ( 11 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 

25/06/97 
15/03/99 
25/06/97 
25/06/97 
20/03/99 

090  - NIGER Niamey 
Niamey 
Agadés  
Zinder 
Dirkou 

F2 ( 7,30 m ) 
F2 ( 7,30 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 

15/11/94 
15/04/99 
30/03/01 
15/04/01 
25/04/01 

100 - SENEGAL Dakar DTT 
Dakar DTT 
Dakar DTT 

Tambacounda 

B ( 11 m ) 
B ( 11 m ) 

F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,60 m ) 

25/06/96 
25/06/00 
25/06/97 
25/06/96 

110 - MALI Bamako 
Gao 

Tessalit 
Taoudénit  

F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m 

15/02/98 
15/04/01 
15/04/01 

120 - TCHAD N’Djamena 
N’Djaména 
Am Timan 

Diré 
Faya Largeau 

F2 ( 7,30 m ) 
F1 ( 7,30 m ) 
F1 ( 3,70 m ) 
F1 ( 3,70 m)  
F1 ( 3,70 m 

15/03/95 
15/12/97 
15/12/97 
15/12/97 
15/04/01 

130 - CAMEROUN Douala 
Garoua  

F2 ( 7,30 m ) 
F1 ( 3,70m ) 

15/12/94 
01/08/99 

140 - TOGO Lomé F1 ( 3,70 m ) 30/04/98 
160 - GUINEE 

EQUATORIALE 
Malabo F1 ( 3,70 m ) 15/02/99 

 
 


